
601 (2017-2018) — No 1 601 (2017-2018) — No 1

PARLEMENT

DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Session 2017-2018

5 MARS 2018

PRÉSENTATION DE LA TASK FORCE "IMMEUBLES

DE LA FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES"

RAPPORT DE COMMISSION

PRÉSENTÉ AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET, DE LA

FONCTION PUBLIQUE ET DE LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE

PAR M. SERDAR KILIC.



601 (2017-2018) — No 1 ( 2 )

TABLE DES MATIÈRES

1 Présentation de la Task Force « Immeubles de la Fédération Wallonie-Bruxelles » Par M. Smoos,
directeur général de la Direction générale des Infrastructures (DGI) 3

2 Discussion 3

3 Confiance 5

ANNEXE 6



( 3 ) 601 (2017-2018) — No 1

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission du Budget, de la Fonction
publique et de la Simplification administrative a
décidé d’examiner, au cours de sa réunion du 5
mars 2018(1), la présentation de la Task Force
"Immeubles de la Fédération Wallonie-Bruxelles".

1 Présentation de la Task Force « Im-
meubles de la Fédération Wallonie-
Bruxelles » Par M. Smoos, directeur
général de la Direction générale des
Infrastructures (DGI)

M. Smoos, directeur général de la Direction
générale des Infrastructures, présente les missions
de la DGI, son budget, son organigramme et son
personnel. Il souligne la volonté du Ministre Fla-
haut de dynamiser la gestion immobilière et de
mettre en place la Task Force en lui assignant des
objectifs précis. L’orateur présente quelques pro-
jets spécifiques (Ecole secondaire Plurielle Mari-
time, Ecole Karraveld, Haute Ecole Albert Jac-
quard et Pôle secondaire à Namur, Ecole et In-
ternat spécialisés à Ciney, le Centre Adeps de la
Fraineuse, le Mundaneum) en insistant sur la qua-
lité de ceux-ci et les récompenses obtenues (Grand
Prix d’Architecture de Wallonie,. . .).

M. Smoos aborde la négociation et le suivi des
marchés de fourniture d’énergie avec la mise en
place de la cellule « Energie » et l’objectif d’élargir
le nombre de bénéficiaires.

La présentation de M. Smoos figure en annexe
au présent rapport.

2 Discussion

Mme Vienne se dit heureuse de constater que
l’esprit de ce qui est inscrit dans la Déclaration
de politique communautaire se concrétise dans les
actions menées, notamment pour disposer d’un
nombre suffisant de places dans les infrastructures
scolaires et afin de répondre au boom démogra-
phique et à une demande en évolution. Le proces-
sus de monitoring permanent, tant pour l’ensei-
gnement fondamental que secondaire, permet de

vérifier que la réponse aux besoins évolutifs est
adéquate.

Dans un souci d’offrir un cadre de qualité, la
députée trouve essentiel de veiller à faciliter la ré-
affectation des réserves foncières et immobilières
publiques non utilisées. Si les normes des bâti-
ments doivent être adaptées aux évolutions péda-
gogiques, Mme Vienne insiste à nouveau pour que
la réduction du taux de TVA de 21 % à 6 % soit
acquise et validée au niveau européen pour les bâ-
timents scolaires.

Le chemin doit se poursuivre et le travail de
la Task Force doit être encouragé en valorisant
l’intelligence de gestion. Pour l’avenir, le choix de
confier à un seul ministre l’ensemble des infra-
structures pourrait d’ailleurs traduire cet enjeu.

Mme Vienne demande un état global des pro-
jets de ventes et d’acquisitions en cours ainsi qu’un
commentaire quant à la faisabilité d’une centrali-
sation efficace via une Régie des bâtiments au sein
de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Mme Poulin attire l’attention sur la concréti-
sation rapide et efficace d’un projet au sein de sa
commune. Elle salue la réussite de celui-ci grâce à
l’approche centralisée ainsi que les économies réa-
lisées.

M. Nix a bien entendu le montant des ventes
effectuées mais il aimerait avoir des informa-
tions quant à celui relatif aux achats réalisés. Par
rapport au délai rapide de construction de cer-
tains projets, il s’interroge sur les techniques de
construction utilisées.

M. Knaepen se dit enchanté de la prise en
charge du dossier et il reconnaît le chemin par-
couru depuis le début de la législature, époque où
seul un tableau Excel semblait exister pour assurer
le cadastre de l’ensemble des bâtiments de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles. Il souligne les avancées
obtenues grâce à une approche transversale des in-
frastructures, tout en marquant son étonnement
quant au nombre de bâtiments gérés (+- 3.500).

Sur base d’un exemple concret, il sollicite M.
Smoos quant à l’existence d’une cartographie du
suivi de chaque bâtiment en termes de chauffage,
d’isolation ou de toiture et la priorisation visant à
la mise aux normes de ceux-ci.

(1) Ont participé au travaux :
M. Destrebecq (Président), M. Furlan, M. Kilic, M. Mottard, Mme Poulin, Mme Vienne, M. Culot, M. Knaepen, M. Nix, Mme

Warzée-Caverenne, M. Arens (en remplacement de M. Drèze), M. Desquesnes
Ont assisté au travaux :
M. De Bock, M. Prévot : membres du Parlement
Mme Brunin, conseillère au cabinet de M. le Ministre Flahaut
M. Vlies, attaché au cabinet de M. le Ministre Flahaut
M. Smoos, Directeur général de la Direction Générale des Infrastructures du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles
M. Maudoux, Directeur général adjoint au Service général du Patrimoine et de la gestion immobilière du Ministère de la Fédéra-

tion Wallonie-Bruxelles
Mme Lemoine, Directrice à la Direction des Infrastructures administratives, de l’Aide à la Jeunesse et des Maisons de Justice du

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles
M. de Selys, Directeur à la Direction des Affaires transversales du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Mme Leprince, collaboratrice du groupe PS
M. Bosson, collaborateur du groupe MR
M. Dumoulin, collaborateur du groupe cdH
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M. Knaepen met en avant l’intérêt des contrats
d’énergie et il demande si un contrat pour l’achat
de mazout est en cours d’élaboration

M. Desquesnes estime que cette présentation
permet d’avoir une approche plus ordonnée de
ce dossier. Il aimerait avoir un état des lieux du
nombre de contrats d’énergie et des rapports entre
la DGI et les sociétés publiques d’administration
des bâtiments scolaires (SPABS).

Au niveau de la valorisation des biens et des
terrains, l’orateur demande si des règles générales
sont applicables en termes de réinvestissements.
Enfin, il s’interroge sur la valeur globale du pa-
trimoine de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Mme Warzée-Caverenne se réjouit à son tour
d’avoir une vision plus claire de la situation pa-
trimoniale de la Fédération. Ses questions portent
également sur les relations avec les SPABS ainsi
que sur l’opportunité de vente de biens apparte-
nant à la Fédération Wallonie-Bruxelles et dont les
baux de mise à disposition arrivent à échéance.

M. Smoos relève qu’une quarantaine de dos-
siers sont en cours d’examen en matière de ventes.
L’estimation de recettes potentielles est de 12 mil-
lions d’euros, mais il faut tenir compte des occu-
pations et des délais de départ. La logique inno-
vante vise à anticiper les départs et à vendre un
bâtiment avant de le quitter afin d’éviter les coûts
liés à la non occupation de celui-ci (chauffage, gar-
diennage,. . .), son occupation irrégulière ou les dé-
gâts occasionnés.

De manière générale, la Fédération achète peu
de bâtiments (ex : rachat de l’ancienne caserne des
pompiers à Namur (3,3 millions d’euros) ; Mont
de la Salle à Ciney (4,5 millions d’euros) ; Takeda
et Dubrucq (9 millions d’euros) avec revente pour
un prix identique). Sur ces deux derniers projets,
la rapidité de leur réalisation est liée au fait que
ces bâtiments ont été transformés et qu’ils présen-
taient les bases pouvant répondre aux besoins sco-
laires.

La DGI possède un outil informatique de ges-
tion immobilière développé en interne (Edifix)
et performant en termes de vision de l’ensemble du
parc. Toutefois, il ne permet pas d’avoir des infor-
mations quant à l’état général des bâtiments. Sur
ce dernier point, M. Smoos reconnaît l’état correct
des infrastructures non scolaires alors qu’une par-
tie des bâtiments scolaires de la Fédération est en
très mauvais état. Pour ces derniers, la priorité est
de pouvoir s’en débarrasser.

Le suivi des consommations énergétiques des
bâtiments est assurée et les opérations liées à la di-
minution de leur coût est prise en compte à travers
deux facteurs prioritaires que sont la consomma-
tion anormale et le volume de consommation.

L’intervenant observe que l’opération menée
précédemment en faveur d’un contrat d’énergie

« mazout » n’avait pas été concluant au niveau
des économies générées. Actuellement, la cellule
« Energie », intégrée à la DGI », travaille à amé-
liorer l’attractivité et la capacité du projet. De
manière plus globale, il existe plusieurs formules
de centrales de marchés, de centrales d’achats et
d’achats groupés. L’objectif poursuivi est de pou-
voir offrir un service d’achats groupés aux autres
réseaux que celui de la Fédération afin de faire
baisser le coût.

Par rapport au six SPABS, celles-ci sont en lien
étroit avec les directions déconcentrées du service
des infrastructures scolaires du réseau de la Fé-
dération. En effet, par décret, il revient à la DGI
d’apporter son expertise aux SPABS afin de les ai-
der à gérer le parc immobilier.

M. Smoos relève une distinction entre les bâ-
timents scolaires et non scolaires pour la valori-
sation des terrains et immeubles. Pour les bâti-
ments scolaires, le Fonds du réseau de la Fédéra-
tion (Service administratif à gestion séparée) gère
les moyens à travers les programmations de tra-
vaux ou d’entretien. Dans la mesure du possible,
les efforts menés par une direction régionale sont
récompensés par un retour de moyens en faveur
de travaux.

Sans qu’une étude approfondie n’ait été réali-
sée au vu du coût d’expertise (2% de la valeur), la
valeur globale du parc immobilier est estimée à 3,5
milliards d’euros pour les bâtiments scolaires de la
Fédération Wallonie-Bruxelles. L’augmentation de
ladite valeur tient essentiellement à la croissance
du prix des terrains à Bruxelles.

Enfin, M. Smoos indique qu’il n’y a pas de
règle absolue applicable dès lors qu’un bail arrive
à son terme, chaque cas bénéficiant d’une réflexion
spécifique et approfondie.

M. Knaepen réagit aux propos relatifs aux 40
dossiers en cours et aux relations avec les occu-
pants. Il entend également qu’il faut cinq à sept
ans pour construire un bâtiment alors qu’il fau-
drait deux ans en Flandre. Par rapport au logi-
ciel Edifix et l’absence de cartographie complète,
le commissaire demande des explications complé-
mentaires qui portent également sur les outils à
mettre en place pour bénéficier d’un schéma d’en-
tretien ou de renouvellement à moyen terme. Il re-
joint M. Smoos quant au faible potentiel de gain
en matière de contrat « mazout ».

M. Smoos répond qu’il ne lui revient pas de
décider qu’un occupant doit ou non partir. Son in-
tervention et l’accompagnement adéquat sont pré-
vus dès lors que le devenir de l’occupation a été
arrêté préalablement, en concertation avec les res-
ponsables concernés.

La durée des travaux estimée à deux ans sur-
prend l’orateur dès lors qu’au-delà des techniques
de construction, il faut tenir compte des règles de
marchés, d’urbanisme et de contrôle.



( 5 ) 601 (2017-2018) — No 1

Quant à l’outil Edifix, s’il existe des logiciels
beaucoup plus performants à l’heure actuelle, le
problème vient d’abord et avant tout d’un manque
de personnel pour l’encodage systématique des
données. A ce stade, dans le cadre du contrat d’ad-
ministration, une étude est menée afin de détermi-
ner s’il faut maintenir l’outil Edifix ou si on pro-
cède à son remplacement.

Pour le surplus, en réponse à M. Knaepen qui
insiste vivement sur la prise en compte des rap-
ports des pompiers et la responsabilité importante
en jeu, M. Smoos lui indique qu’il s’agit d’une
prise en considération systématique à la fois des
rapports du service interne, du SIPPT et des pom-
piers qui permettent d’avoir une vue assez précise
au niveau de la sécurité. Quel que soit le rapport
des pompiers, les travaux relatifs à l’évacuation et
la détection incendie des internats sont prioritaires

Par rapport au cadastre de l’amiante évoqué
par le commissaire, M. Smoos relève qu’il se com-
pose d’un inventaire décennal et de mises à jour.
Le désamiantage des applications les plus dange-
reuses est systématique et prioritaire, mais la plu-
part des bâtiments comporte de l’amiante avec
plus ou moins de dangerosité selon leur état. En
tout état de cause, la volonté est bien de mainte-
nir les sites de la Fédération en activité tout pre-
nant en considération les aspects de travaux de
désamiantage.

Au niveau budgétaire, des moyens sont spéci-
fiquement destinés à ce processus. Au-delà de cet
aspect, au moment où des travaux de rénovation
sont réalisés, des moyens sont également attribués
pour le désamiantage. Pour conclure sur ce point,
M. Smoos insiste sur le fait qu’il peut y avoir des
discussions relatives à des phasages ou à des alter-
natives, mais il n’y a jamais de frein à la prise en
compte des rapports de sécurité.

L’intervenant fait remarquer que le coût
moyen d’entretien au mètre carré du parc scolaire
est de 15 euros et la dotation actuelle permet de
couvrir 70 % des besoins. Par contre, le budget ex-
traordinaire pour les rénovations importantes ne
représente que 26 % des besoins. A ce stade, l’ob-
jectif est d’assainir progressivement la gestion des
bâtiments scolaires.

M. Desquesnes invite à une meilleure commu-

nication vis-à-vis des chefs d’établissements en ce
qui concerne le retour du fruit de la vente d’un
bien immeuble afin de mobiliser au mieux les ac-
teurs. En lien avec les contrats d’énergie, le député
souligne que sa question porte sur le tiers investis-
seur et les appels à lancer.

En réponse, M. Smoos souligne l’existence de
plusieurs types de contrats de performance éner-
gétique et la nécessité que la situation soit réexa-
minée régulièrement (ex : photovoltaïque).

Il ajoute que la Fédération Wallonie-Bruxelles
est propriétaire des bâtiments scolaires. En ce sens,
les moyens doivent plutôt revenir à celle-ci dans
le cadre d’une gestion globale et équilibrée du
parc immobilier avec des impératifs prioritaires
de sécurité, suivis des aspects énergétiques et de
confort.

M. Mottard, au contraire de sa collègue, es-
time que l’aboutissement d’un dossier qu’il suit
relève du parcours du combattant. Il invite M.
Smoos à préciser ce qui relève du pouvoir de déci-
sion de la Task Force et le cheminement qui suit la
décision.

M. Smoos regrette cette situation tout en sou-
lignant la complexité inhérente à chaque dossier et
la nécessité de tenir compte de la multiplicité des
occupants lorsque c’est le cas. La règle générale de
vente se fait au plus offrant et oblige à passer par
l’Inspection des finances, la Task Force, le Comité
d’acquisition des immeubles (CAI) ou les notaires
pour la fixation du prix

La Task Force vise à faciliter les synergies par
la mise en réseau des ministres fonctionnels et
leurs administrations en vue d’assurer les ventes.
Toutefois, le prix de vente n’est pas fixé par la Task
Force mais par le CAI et les notaires.

3 Confiance

A l’unanimité des membres présents, la
confiance a été accordée au Président et au Rap-
porteur pour la rédaction du présent rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

S. KILIC O. DESTREBECQ
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